
DEJEPS
Diplôme d’État de la 
Jeunesse, de l’Éducation 
Populaire et du Sport

Téléchargez le dossier de candidature sur notre site internet

Certification Niveau 5 

700h en centre de 
formation et 

+ de 1700h 
en situation 
professionnelle

Lieu : 
Angers (49) 
La Roche sur Yon (85)
Laval (53)

« Animation socio-éducative ou 
culturelle »
Mention « Développement de 
projets, territoires et réseaux»

https://pays-de-la-loire.famillesrurales.org/sites/multisite.famillesrurales.org._pays-de-loire/files/ckeditor/contenus/fichiers/dossier%20de%20candidature%20DEJEPS%2022.23.pdf
https://pays-de-la-loire.famillesrurales.org/sites/multisite.famillesrurales.org._pays-de-loire/files/ckeditor/contenus/fichiers/Dossier%20candidature%20DEJEPS%202022-2024.pdf


Objectifs de la formation
Former des éducateurs sportifs pluridisciplinaires capables de :
• Piloter la mise en œuvre de projets d’animation dans le cadre des valeurs de l’Éducation Populaire
• Soutenir et coordonner le travail d’une équipe d’animation
• Organiser le travail partenarial, la création ou le soutien de réseaux
• Mettre en œuvre des démarches participatives d’éducation populaire et accompagner l’implication des bénévoles
• Organiser la mobilisation des moyens humains, financiers et matériels
• Conduire des actions de formation au sein de leur équipe

Contenus de la formation
UC 1 : Concevoir un projet d’action
 • Analyser les enjeux du contexte socioprofessionnel
 • Formaliser les éléments d’un projet d’action
 • Définir les moyens nécessaires à la mise en œuvre du projet d’action

UC 2 : Coordonner la mise en œuvre d’un projet d’action
 • Animer une équipe de travail 
 • Promouvoir les actions programmées 
 • Gérer la logistique des programmes d’action
 • Animer la démarche qualité

UC 3 : Conduire des démarches pédagogiques dans une perspective socio-éducative
 • Définir les cadres de ses interventions pédagogiques 
 • Conduire des interventions pédagogiques au moyen d’un support d’activité pour lequel il est  
  compétent 
 • Encadrer un groupe dans le cadre de ses interventions pédagogiques
 • Évaluer les interventions pédagogiques conduites 
 • Conduire des actions de formation

UC 4 : Animer en sécurité dans le champ d’activité
 • Mobiliser des ressources techniques propres au champ d’activité
 • Réaliser les gestes professionnels relatifs au champ d’activité
 • Anticiper les risques juridiques et techniques dans le champ d’activité

Les modules de nos formations sont accessibles indépendamment les uns des autres

À qui s’adresse la formation ?
• Directeurs d’associations, d’accueils de loisirs permanents
• Coordinateurs locaux
• Animateurs professionnels
• Chargés de missions
• Formateurs 
• Toute personne souhaitant exercer ces métiers



Durée et modalités d’organisation
La durée de la formation dispensée est fixée à 2492 heures. 

700 heures en face à face pédagogique (en centre de formation) et au moins 1700 heures (congés inclus) en 
mise en situation professionnelle.

A son arrivée, le stagiaire signale sa présence en signant une feuille d’émargement le matin et l’après-midi. Une 
pause de 15 minutes est accordée le matin et l’après-midi ainsi qu’une pause méridienne d’une heure le midi. 

Lors de la pré-inscription à la formation, nous adressons au candidat ou à la structure le dossier d’inscription (fiche 
d’inscription, convention, CGV et règlement intérieur). L’inscription est effective à réception du dossier complet et 
du règlement sous réserve des places disponibles. En cas de session complète, le participant sera contacté afin de 
lui proposer une nouvelle date de formation.

Pré-requis
• Être titulaire d’un diplôme de Niveau IV du champ de l’animation, enregistré au répertoire national des 

certifications professionnelles
Ou
•  Être titulaire d’un diplôme de Niveau III enregistré au répertoire national des certifications professionnelles
Ou
• Attester un niveau de formation correspondant à un Niveau IV et se prévaloir d’une expérience d’animation de 6 

mois retracée dans un dossier accompagné d’une (ou des) attestation(s) de l’employeur ou de l’organisateur de 
l’activité

Ou
• Justifier de 24 mois d’activités professionnelles ou bénévoles (correspondant à 1 600 heures minimum) retracés 

dans un dossier accompagné d’une (ou des) attestation(s) de l’employeur ou de l’organisateur de l’activité

Lieux de la formation
• Fédération Régionale Familles Rurales des Pays de la Loire, 107 rue de Létanduère - 49000 Angers
• Familles Rurales Fédération Départementale de la Vendée, 119 Bd des États Unis - 85000 La Roche sur Yon
• CREF, 109 Av. Pierre de Coubertin - 53000 Laval

L’équipe pédagogique
Un responsable de formation : Olivier BOUIN
De nombreux intervenants extérieurs tous professionnels de leur domaine 

Moyens et méthodes pédagogiques
• Activités de découverte : étude de cas, exposé interactif, démonstration
• Activités d’apprentissage : exposé interactif, démonstration pratique, apprentissage technique, mise en situation
• Activités de mise en situation : mise en situation, cas concret

Évaluation
L’évaluation des compétences du stagiaire aura lieu lors de plusieurs temps au cours de la formation. Elle se fera sous 
forme d’épreuves orales et écrites ainsi que sur des temps de mises en situations correspondants aux objectifs de la 
formation. 
Un bilan pédagogique sera réalisé régulièrement par le formateur référent de la formation à l’occasion par exemple 
d’entretiens personnalisés. Ces temps permettent d’identifier les difficultés rencontrées et ainsi d’ajuster ou de 
prévoir des heures de soutien supplémentaires.

Accessibilité aux personnes en situation de handicap
La formation est accessible aux personnes à mobilité réduite. De ce fait, nos formateurs adaptent la pédagogie en 
fonction du handicap.
L’accès à notre salle de formation est possible (rampe, porte large), ainsi que l’accès aux sanitaires.



Familles Rurales Fédération 
Régionale des Pays de la Loire 
107 rue de Létanduère - 49000 Angers

02.41.25.38.60
www.pays-de-la-loire.famillesrurales.org
fr.paysdelaloire@famillesrurales.org

Vous avez des questions ? 
Inscrivez vous à l’une de nos 

réunions d’information, chaque 
1er jeudi du mois !


